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2°—LES VEUX

D’aprés les constitutions de I'Insti-
tut, une novice sera admise a la pro-
fession par le conseil de la maison et
la notification de la mére supérieure.

On ne recevra a la profession que
les sujets qui semblent avoir la voca-
tion, quelque pauvres qu'ils soient ;
ils doivent avoir assez de santé et de
savoir-faire pour &tre utiles a la com-
munauté ; ils doivent étre animés d’'un
bon esprit.

A la fin de la seconde année de
noviciat, les novices feront des veeux
temporaires qu’elles renouvelleront,
chague année, pendant cinq ans.

Chaque année, a lexpiration de
leurs vceux, elles seront libres de se
retirer ; le conseil de I'Institut n’exer-
cera aucune pression sur elles pour
les garder.

La professe qui ne sera pas appelée
a renouveler ses vceux temporaires
devra se retirer ; il en sera ainsi de
celle qui ne voudrait pas les faire.




